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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

À l’alinéa 30, après les mots : « insertion professionnelle », insérer les mots : « afin qu’il prenne 
mieux en compte les réalités de l’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le système d’orientation et d’insertion professionnelle doit mieux prendre en compte la situation 
effective du marché du travail.


